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I. Sur la procédure d’adoption de la loi organique 

A. Norme de référence 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

- 

Les lois auxquelles la Constitution confère le caractère de lois organiques sont votées et modifiées dans les 
conditions suivantes.  

Article 46 

Le projet ou la proposition ne peut, en première lecture, être soumis à la délibération et au vote des assemblées 
qu'à l'expiration des délais fixés au troisième alinéa de l'article 42. Toutefois, si la procédure accélérée a été 
engagée dans les conditions prévues à l'article 45, le projet ou la proposition ne peut être soumis à la 
délibération de la première assemblée saisie avant l'expiration d'un délai de quinze jours après son dépôt.  

La procédure de l'article 45 est applicable. Toutefois, faute d'accord entre les deux assemblées, le texte ne peut 
être adopté par l'Assemblée nationale en dernière lecture qu'à la majorité absolue de ses membres.  

Les lois organiques relatives au Sénat doivent être votées dans les mêmes termes par les deux assemblées.  

Les lois organiques ne peuvent être promulguées qu'après la déclaration par le Conseil constitutionnel de leur 
conformité à la Constitution 

 

- 

Les lois organiques, avant leur promulgation, les propositions de loi mentionnées à l'article 11 avant qu'elles ne 
soient soumises au référendum, et les règlements des assemblées parlementaires, avant leur mise en application, 
doivent être soumis au Conseil constitutionnel qui se prononce sur leur conformité à la Constitution.  

Article 61 

Aux mêmes fins, les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel, avant leur promulgation, par le 
Président de la République, le Premier ministre, le président de l'Assemblée nationale, le président du Sénat ou 
soixante députés ou soixante sénateurs.  

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, le Conseil constitutionnel doit statuer dans le délai d'un mois. 
Toutefois, à la demande du Gouvernement, s'il y a urgence, ce délai est ramené à huit jours.  

Dans ces mêmes cas, la saisine du Conseil constitutionnel suspend le délai de promulgation. 

 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

a. Sur l’adoption des « lois organiques relatives au Sénat »  

 

- 

(…) 

Décision n° 2007-559 DC du 6 décembre 2007, Loi organique tendant à renforcer la stabilité des 
institutions et la transparence de la vie politique en Polynésie française  

- SUR LA PROCÉDURE D'ADOPTION DE LA LOI :  

1. Considérant que, conformément à l'article 74 de la Constitution, le projet de loi organique a fait l'objet d'une 
consultation de l'assemblée de la Polynésie française avant que le Conseil d'État ne rende son avis ; qu'ayant 
pour principal objet l'organisation d'une collectivité territoriale, il a été soumis en premier lieu au Sénat comme 
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l'exige le second alinéa de l'article 39 de la Constitution ; que les prescriptions de l'article 46 de la 
Constitution ont également été respectées ; qu'en particulier, comme l'impose son quatrième alinéa, le 
dernier alinéa de l'article 9 relatif au Sénat a été voté dans les mêmes termes par les deux assemblées ; 
qu'ainsi, la loi examinée a été adoptée dans le respect des règles de procédure prévues par la Constitution pour 
une telle loi organique ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2009-576 DC du 3 mars 2009, Loi organique relative à la nomination des présidents 
des sociétés France Télévisions et Radio France et de la société en charge de l'audiovisuel 
extérieur de la France  

1. Considérant que la loi organique soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a été prise sur le fondement 
de l'article 13 de la Constitution ; que cette loi, qui ne constitue pas une loi organique relative au Sénat, a été 
adoptée dans le respect des règles de procédure prévues par les trois premiers alinéas de l'article 46 de la 
Constitution ;  

 (…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2009-579 DC du 9 avril 2009 ; Loi organique relative à l'application des articles 34-1, 
39 et 44 de la Constitution 

1. Considérant que la loi organique soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a été prise sur le fondement 
des articles 34-1, 39, 44, 47 et 47-1 de la Constitution ; que cette loi, qui ne constitue pas une loi organique 
relative au Sénat, a été adoptée dans le respect des règles de procédure prévues par les trois premiers 
alinéas de l'article 46 de la Constitution ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2009-595 DC du 3 décembre 2009, Loi organique relative à l'application de l'article 
61-1 de la Constitution 

1. Considérant que la loi organique soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a été prise sur le fondement 
de l'article 61-1 de la Constitution ; que cette loi a été adoptée dans le respect des règles de procédure 
prévues par les trois premiers alinéas de l'article 46 de la Constitution ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-606 DC du 20 mai 2010, Loi organique prorogeant le mandat des membres du 
Conseil supérieur de la magistrature 

1. Considérant que la loi organique soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a été prise sur le fondement 
de l'article 65 de la Constitution ; que cette loi a été adoptée dans le respect des règles de procédure prévues 
par les trois premiers alinéas de l'article 46 de la Constitution ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2010-608 DC du 24 juin 2010, Loi organique relative au Conseil économique, social et 
environnemental 

1. Considérant que la loi organique soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a été prise sur le fondement 
non seulement des articles 69 et 71 de la Constitution mais également de son article 39 ; qu'elle a été adoptée 
dans le respect des règles de procédure prévues par les trois premiers alinéas de l'article 46 de la 
Constitution ;  

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-609 DC du 12 juillet 2010, Loi organique relative à l'application du cinquième 
alinéa de l'article 13 de la Constitution 

1. Considérant que la loi organique soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a été prise sur le fondement 
du cinquième alinéa de l'article 13 de la Constitution ainsi que sur celui de son article 27 ; qu'elle a été adoptée 
dans le respect des règles de procédure prévues par les trois premiers alinéas de l'article 46 de la 
Constitution ;  

(…)  
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II. Sur les dispositions prises sur le fondement de l’article 25 
de la Constitution 

A. Norme de référence 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

- 

Une loi organique fixe la durée des pouvoirs de chaque assemblée, le nombre de ses membres, leur indemnité, 
les conditions d'éligibilité, le régime des inéligibilités et des incompatibilités.   

Article 25 

(…) 

 

B. Décisions du Conseil constitutionnel 

- 

(…) 

Décision n° 95-2071 du 15 décembre 1995, Sénat, Bas-Rhin 

4. Considérant qu'aux termes de l'article L.O. 133 du même code, applicable à l'élection des sénateurs en vertu 
de l'article L.O. 296 : "Ne peuvent être élus dans toute circonscription comprise dans le ressort dans lequel ils 
exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins de six mois : (...) 7° les inspecteurs régionaux et 
départementaux de la jeunesse et des sports, les inspecteurs de l'enseignement primaire, les inspecteurs de 
l'enseignement technique " ;  

5. Considérant que les inspecteurs de l'enseignement technique ont été intégrés par le décret no 90-675 du 18 
juillet 1990 dans le nouveau corps des inspecteurs de l'éducation nationale ; que ceux des inspecteurs de 
l'éducation nationale qui exercent les missions précédemment dévolues aux inspecteurs de l'enseignement 
technique doivent donc être regardés comme frappés de l'inéligibilité prévue au 7° de l'article L.O. 133 du code 
électoral ; que M. Kennel, inspecteur de l'éducation nationale, qui exerçait à la date de l'élection ses fonctions au 
service académique d'inspection de l'apprentissage du rectorat de Strasbourg, dont le ressort territorial inclut le 
département du Bas-Rhin, était donc inéligible au Sénat le 24 septembre 1995 ; 

(…) 

 

 

 

 

- 

(…) 

Observations du Conseil constitutionnel du 29 mai 2008, relatives aux élections législatives des 10 
et 17 juin 2007 

Le Conseil constitutionnel a eu à connaître d'une requête contestant l'élection comme député du chef de cabinet 
du président d'un conseiller général.  

Cette affaire le conduit à réaffirmer que la liste des fonctions officielles entraînant l'inéligibilité, dressée par 
l'article L.O. 133 du code électoral, mériterait d'être revue, notamment pour prendre en compte les évolutions 
ayant affecté, depuis plusieurs décennies, l'organisation administrative, juridictionnelle et politique de la France 
au niveau local. D'une part, cette liste devrait intégrer les fonctions de responsabilité des collectivités 
territoriales, telles que le directeur général des services de la collectivité et les directeurs généraux adjoints, les 
directeurs, les chefs de service de la collectivité ou de l'un de ses établissements publics. D'autre part, elle 
devrait attacher moins d'importance aux titres qu'à la réalité des fonctions exercées, comme cela a déjà été 
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réalisé pour certaines collectivités d'outre-mer [10], en apportant une attention particulière aux fonctions de 
cabinet. 

(…) 

[10] Cf. par exemple l'article L.O. 489 du code électoral. 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 99-420 DC du 16 décembre 1999, Loi organique relative à l'inéligibilité du Médiateur 
des enfants 

2. Considérant que la loi organique a été définitivement adoptée le 9 novembre 1999 ; qu'à cette date, la 
proposition de loi instituant le Médiateur des enfants et définissant son statut, ses pouvoirs et ses missions était 
en cours d'examen devant le Parlement et encore susceptible d'être substantiellement modifiée ; que, dès lors, le 
législateur organique ne pouvait se prononcer en connaissance de cause et priver cette autorité du droit 
d'éligibilité dont jouit tout citoyen en vertu de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen ; 

(…) 

 

 

C. Jurisprudence du Conseil d’Etat 

- 

(…) 

Conseil d’Etat, 14 février 1990, n° 109276 

Considérant qu'aux termes de l'article 2 du décret du 28 décembre 1977 : "les compagnies républicaines de 
sécurité peuvent être employées sur tout le territoire" ; qu'il résulte de ces dispositions que les membres des 
compagnies républicaines de sécurité sont appelés à exercer leurs fonctions sur tout le territoire national et ne 
sont pas spécialement affectés dans les circonscriptions qui accueillent leurs cantonnements ;  

Considérant qu'aux termes de l'article L.231 du code électoral : "Ne peuvent être élus conseillers municipaux 
dans les communes situées dans le ressort où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins de six mois 
: ... 5° les fonctionnaires des corps actifs de la police nationale..." ; que cette disposition, qui limite les cas 
d'inéligibilité à certaines parties du territoire national, ne saurait établir une inéligibilité absolue sur 
l'ensemble de ce territoire à l'encontre des membres des compagnies républicaines de sécurité ; qu' aucune 
disposition législative n'établit une telle inéligibilité ; que, par suite, M. X... était éligible dans la commune de 
Géraudot ; que M. Y... n'est, dès lors, pas fondé à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le 
tribunal administratif de Châlons-sur-Marne a rejeté sa protestation tendant à l'annulation de l'élection de M. X... 
; 

(…) 
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III. Sur les dispositions prises sur le fondement de l’article 6 
de la Constitution 

A. Norme de référence 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

- 

Le Président de la République est élu pour cinq ans au suffrage universel direct.  

Article 6 

Nul ne peut exercer plus de deux mandats consécutifs.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par une loi organique.  

 (…) 

 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- 

(…) 

Décision n° 90-273 DC du 04 mai 1990, Loi organique relative au financement de la campagne en 
vue de l'élection du Président de la République et de celle des députés  

19. Considérant, d'une part, que la loi organique a été adoptée dans le respect de la procédure prévue à l'article 
46 de la Constitution ; qu'à cet égard, il était loisible au législateur organique de rendre applicable à des matières 
relevant du domaine d'intervention d'une loi organique des dispositions ayant valeur de loi ordinaire insérées 
dans le code électoral, dès lors que celles-ci ont été adoptées antérieurement au vote de la loi organique ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 92-305 DC du 21 février 1992, Loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 du 22 
décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature 

17. Considérant que l'article 6 insère dans l'ordonnance statutaire un article 12-2 qui comprend deux alinéas ; 
que le premier alinéa détermine, dans le respect des libertés constitutionnellement garanties, le contenu du 
dossier individuel de chaque magistrat ; qu'aux termes du second alinéa "tout magistrat a accès à son dossier 
individuel dans les conditions définies par la loi" ; que ce renvoi ne saurait, sauf à méconnaître les prescriptions 
du troisième alinéa de l'article 64 de la Constitution, viser l'intervention d'une loi ordinaire à venir ; qu'il doit 
être interprété comme emportant référence tant à l'article 65 de la loi du 22 avril 1905, qui détermine les cas 
dans lesquels tout agent public a accès à son dossier individuel, qu'à l'article 6 bis de la loi n° 78-753 du 17 
juillet 1978 ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 94-353/356 DC du 11 janvier 1995, Loi organique modifiant diverses dispositions 
relatives à l'élection du Président de la République et à celle des députés à l'Assemblée nationale 
et loi organique relative au financement de la campagne en vue de l'élection du Président de la 
République  

5. Considérant que cet article modifie la liste des dispositions du code électoral selon lesquelles sont organisées 
les opérations électorales ; que sont ainsi rendues applicables à l'élection présidentielle des dispositions du code 
électoral dans leur rédaction en vigueur à la date de l'adoption définitive de la loi organique ; qu'aucune de ces 
dispositions ne méconnaît des règles ou principes à valeur constitutionnelle ; qu'il en va par suite de même de 
l'article 2 de la loi ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 98-400 DC du 20 mai 1998, Loi organique déterminant les conditions d'application de 
l'article 88-3 de la Constitution relatif à l'exercice par les citoyens de l'Union européenne résidant 
en France, autres que les ressortissants français, du droit de vote et d'éligibilité aux élections 
municipales, et portant transposition de la directive 94/80/CE du 19 décembre 1994 

11. Considérant que l'article L.O. 227-3 prévoit que les dispositions des articles L. 10 et L. 11, L. 15 à L. 17, L. 
18 à L. 41 et L. 43, relatives à l'établissement des listes électorales et au contrôle de leur régularité, seront, dans 
leur rédaction en vigueur à la date de publication de la loi organique, applicables aux listes complémentaires, et 
précise les conditions dans lesquelles pourront être exercés les recours prévus par l'article L. 25 du même code ; 
qu'il était loisible au législateur organique de rendre applicables à des matières relevant du domaine 
d'intervention d'une loi organique des dispositions ayant valeur de loi ordinaire insérées dans le code électoral, 
dès lors que celles-ci ont été adoptées antérieurement au vote de la loi examinée ; que ces dispositions ne 
méconnaissent pas celles de la directive susvisée ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2003-482 DC du 30 juillet 2003, Loi organique relative au référendum local 

16. Considérant que les dispositions de loi ordinaire auxquelles renvoie la loi organique soumise à l'examen du 
Conseil constitutionnel sont rendues applicables dans leur rédaction en vigueur à la date de l'adoption définitive 
de cette loi organique ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2007-547 DC du 15 février 2007, Loi organique portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l'outre-mer 

- Sur l'article 6 de la Constitution :  

3. Considérant qu'en vertu de l'article 6 de la Constitution, une loi organique fixe les modalités de l'élection 
du Président de la République au suffrage universel direct ;  

4. Considérant que l'article 10 de la loi organique ainsi que le III de son article 18 modifient l'article 3 de la loi 
du 6 novembre 1962 susvisée relative à l'élection du Président de la République au suffrage universel, afin de 
l'adapter aux nouvelles dispositions statutaires ; qu'en particulier, ils étendent aux conseillers territoriaux de 
Saint-Barthélemy et Saint-Martin, qui ne seront élus qu'après l'élection présidentielle organisée en avril et mai 
2007, la faculté de présenter un candidat ; qu'ils maintiennent cette faculté en faveur des conseillers généraux de 
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Saint-Pierre-et-Miquelon, lesquels seront dénommés conseillers territoriaux à compter de la promulgation de la 
présente loi organique ;  

5. Considérant que les dispositions de la loi organique prises sur le fondement de l'article 6 de la Constitution ne 
sont pas contraires à celle-ci ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2008-566 DC du 09 juillet 2008, Loi organique relative aux archives du Conseil 
constitutionnel 

4. Considérant, en deuxième lieu, qu'il est loisible au législateur organique de rendre applicable à des matières 
relevant du domaine de la loi organique des dispositions ayant valeur de loi ordinaire ; que celles-ci sont rendues 
applicables dans leur rédaction en vigueur à la date de l'adoption définitive de cette loi organique ; 

 (…) 
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IV. Sur les dispositions prises sur le fondement de l’article 63 
de la Constitution 

A. Norme de référence 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

- 

Une loi organique détermine les règles d'organisation et de fonctionnement du Conseil constitutionnel, la 
procédure qui est suivie devant lui et notamment les délais ouverts pour le saisir de contestations.  

Article 63 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- 

(…) 

Décision n° 2007-547 DC du 15 février 2007,  Loi organique portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l'outre-mer 

- Sur l'article 63 de la Constitution :  

14. Considérant qu'aux termes de l'article 63 de la Constitution : « Une loi organique détermine les règles 
d'organisation et de fonctionnement du Conseil Constitutionnel, la procédure qui est suivie devant lui et 
notamment les délais ouverts pour le saisir de contestations » ;  

15. Considérant que les articles L.O. 6213-5 et L.O. 6313-5, insérés dans le code général des collectivités 
territoriales par les articles 4 et 5 de la loi organique, déterminent les règles applicables à la procédure 
permettant de faire constater par le Conseil constitutionnel, comme le prévoit le neuvième alinéa de l'article 74 
de la Constitution, qu'une loi promulguée postérieurement à l'entrée en vigueur des statuts de Saint-Barthélemy 
ou Saint-Martin est intervenue dans le domaine de compétence de l'une de ces collectivités ; qu'ils ne sont pas 
contraires à la Constitution ; qu'il en va de même des autres dispositions de la loi organique prise sur le 
fondement de l'article 63 de la Constitution ; 

(…) 
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V. Sur les dispositions prises sur le fondement des articles 
74 et 77 de la Constitution 

A. Norme de référence 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

- 

Les collectivités d'outre-mer régies par le présent article ont un statut qui tient compte des intérêts propres de 
chacune d'elles au sein de la République.  

Article 74 

 
Ce statut est défini par une loi organique, adoptée après avis de l'assemblée délibérante, qui fixe :  

(...) 

- les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la collectivité et le régime électoral de son 
assemblée délibérante ;  

(...) 

 

- 

Après approbation de l'accord lors de la consultation prévue à l'article 76, la loi organique, prise après avis de 
l'assemblée délibérante de la Nouvelle-Calédonie, détermine, pour assurer l'évolution de la Nouvelle-Calédonie 
dans le respect des orientations définies par cet accord et selon les modalités nécessaires à sa mise en œuvre :  

Article 77 

(...) 

- les règles relatives à la citoyenneté, au régime électoral, à l'emploi et au statut civil coutumier ;  

(...) 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- 

(…) 

Décision n° 2007-547 DC du 15 février 2007, Loi organique portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l'outre-mer 

- Sur le cinquième alinéa de l'article 74 de la Constitution :  

54. Considérant qu'en vertu du cinquième alinéa de l'article 74 de la Constitution, le statut de chaque collectivité 
d'outre-mer régie par cet article fixe « les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la 
collectivité et le régime électoral de son assemblée délibérante » ; qu'au nombre de ces règles figurent le régime 
de leurs actes et les modalités selon lesquelles s'exerce le contrôle administratif, financier et budgétaire de l'état ;  

55. Considérant, en particulier, que l'article 7 de la loi organique fixe les règles applicables aux régimes 
électoraux des assemblées délibérantes de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-
Miquelon ; que l'article 8 modifie celui de l'Assemblée de la Polynésie française ;  

56. Considérant qu'aucune des dispositions de la loi organique prises sur le fondement du cinquième alinéa de 
l'article 74 de la Constitution n'appelle de remarque de constitutionnalité ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2010-72/75/82 QPC du 10 décembre 2010, M. Alain D. et autres [Publication et 
affichage du jugement de condamnation] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration de 1789 : « La loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que le principe d'individualisation des peines qui découle de 
cet article implique que la peine de publication et d'affichage du jugement ne puisse être appliquée que si le juge 
l'a expressément prononcée, en tenant compte des circonstances propres à chaque espèce ;  

4. Considérant qu'en instituant une peine obligatoire de publication et d'affichage du jugement de condamnation 
pour des faits de fraude fiscale, la disposition contestée vise à renforcer la répression de ce délit en assurant à 
cette condamnation la plus large publicité ;  

5. Considérant que le juge qui prononce une condamnation pour le délit de fraude fiscale est tenu d'ordonner la 
publication du jugement de condamnation au Journal officiel ; qu'il doit également ordonner l'affichage du 
jugement ; qu'il ne peut faire varier la durée de cet affichage fixée à trois mois par la disposition contestée ; qu'il 
ne peut davantage modifier les modalités de cet affichage prévu, d'une part, sur les panneaux réservés à 
l'affichage des publications officielles de la commune où les contribuables ont leur domicile et, d'autre part, sur 
la porte extérieure de l'immeuble du ou des établissements professionnels de ces contribuables ; que, s'il peut 
décider que la publication et l'affichage seront faits de façon intégrale ou par extraits, cette faculté ne saurait, à 
elle seule, permettre que soit assuré le respect des exigences qui découlent du principe d'individualisation des 
peines ; que, dès lors, le quatrième alinéa de l'article 1741 du code général des impôts doit être déclaré contraire 
à la Constitution,  

(…) 
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VI. Sur les dispositions relevant de la loi ordinaire  

A. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- 

(…) 

Décision n° 2011-626 DC du 29 mars 2011, Loi organique relative au Défenseur des droits  

18. Considérant que le titre IV de la loi organique, relatif à l'organisation et au fonctionnement du Défenseur des 
droits, comprend les articles 37 à 39 ; qu'il est relatif aux services administratifs dont dispose le Défenseur des 
droits pour l'exercice de sa mission, aux règles de secret qui lui sont applicables ainsi qu'aux membres des 
collèges et aux personnels travaillant sous son autorité ; qu'il est conforme à la Constitution ; que toutefois, les 
dispositions de l'article 37, relatives aux services du Défenseur des droits, et celles de l'article 39, qui prévoient 
qu'il établit et rend public un règlement intérieur et un code de déontologie applicable aux personnels et aux 
collèges du Défenseur des droits, n'ont pas le caractère organique ;  

(…) 
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